
ANNEXE 22 
Prescriptions relatives à l’entretien, le contrôle et l’occupation 

(article 335. AGW, alinéa 1er du Code wallon du Tourisme) 
 
 

Chapitre Ier. — Dispositions générales 
1.1. 
0.1. But de ces dispositions 
Elles énoncent les mesures minimales pour entretenir et contrôler les installations techniques et de sécurité 

assurer une occupation des lieux en toute sécurité. 
 
1.2. Domaine d’application 

 
Capacité maximale de 
l’établissement 
d’hébergement touristique 

 
Moins de 10 personnes 

 
Entre 10 et 15 personnes 

 
Plus de 15 personnes 

 Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Bâtiment 
nouveau 

Autre 
bâtiment 

Etablissement de type A     * * 
Etablissement de type B   * * * * 
 
Ces dispositions sont d’application pour les bâtiments devant répondre aux prescriptions des annexes 20 et 21du 
Code, conformément au tableau repris ci-dessus. 
 

1.3. Equivalence de norme  
Tous les produits de même fonction, comme décrit en norme NBN, légalement fabriqués et/ou 

commercialisés dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou en Turquie, ou légalement fabriqués 
dans un Etat signataire de l’Association européenne de libre-échange, partie contractante de l’accord sur l’Espace 
économique européen, sont légalement admis.  
 
 
 
Chapitre II. — Entretien et contrôles 
 

2.1 Généralités. 
2.1.1. L’équipement technique du bâtiment est maintenu en bon état. 
2.1.2. L’exploitant veille à ce que les réceptions, visites et contrôles dont question ci-après soient effectués 

et fassent l’objet de procès-verbaux dont elle conserve un exemplaire tenu à la disposition du bourgmestre ou de son 
délégué, du Ministre compétent ou de son délégué. 

2.1.3. Les différents organismes chargés du contrôle des installations doivent posséder une accréditation 
suivant la norme EN 45004 pour le domaine de compétence visé par le contrôle. 

 
2.2. Ascenseurs et monte-charges. 
Les ascenseurs et monte-charges répondent aux dispositions de l'A.R. du 9 mars 2003 relatif à la sécurité 

des ascenseurs.  
 

2.3. Installations électriques de force motrice, d’éclairage et de signalisation. 
Les installations électriques, y compris les installations d’éclairage de sécurité, sont réceptionnées et visitées 

par un organisme selon les modalités prévues par le Règlement Général sur les Installations Electriques, et des 
dispositions spécifiques reprises dans la présente annexe : 

— lors de leur mise en service, ainsi qu’à l’occasion de toute modification importante; 
— une fois par an pour toutes les installations HT; 
— une fois tous les 5 ans pour toutes les autres installations. 
Ces prescriptions sont étendues à tous les bâtiments visés par le présent arrêté, que du personnel y soit 

occupé ou non. 
 



2.4. Installations aux gaz combustibles distribués par canalisations publiques.  
2.4.1. Préalablement à la mise en service et après des modifications importantes, l’installation ou partie 

d’installation neuve fait l’objet d’un contrôle d’étanchéité et de conformité aux normes d’application, NBN D51003 
et/ou NBN D51-004 réalisé par un organisme accrédité pour les normes NBN D51 003 et D51 004 si l’installateur 
n’est pas habilité. 

Ce contrôle d’étanchéité et de conformité est réalisé ensuite tous les 5 ans par un organisme accrédité pour 
les normes NBN 51 003 et D51 004. 

L’entretien des installations et des appareils est annuel. Il est réalisé par un installateur agréé suivant l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les 
installations de chauffage central destinées au chauffage d’espaces de vie ou à la production d’eau chaude sanitaire et 
à réduire leur consommation énergétique. 

2.4.2. Avant leur mise en service, les appareils d’utilisation sont réglés par un installateur agréé l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les 
installations de chauffage central destinées au chauffage d’espaces de vie ou à la production d’eau chaude sanitaire et 
à réduire leur consommation énergétique qui s’assure de leur fonctionnement correct. 

2.4.3. Le contrôle réalisé par l’organisme accrédité pour les normes NBN 51 003 et D51 004 a notamment 
pour l’objet : 
 - le contrôle de conformité suivant les normes d’application citées ci-avant ; 
 - la vérification que le nettoyage des brûleurs et de leur bon fonctionnement a bien été réalisé ; 
 - la vérification du bon fonctionnement des dispositifs de protection et de régulation ; 
 - la vérification de l’étanchéité de l’installation par un essai de mise suivant la norme 
applicable à l’installation. 
 - la vérification que le nettoyage des conduits d’évacuation des gaz de combustion a bien été 
réalisé ; 
 - un examen du déclenchement des thermocouples.  
 

2.5. Installations aux gaz de pétrole liquides.  
2.5.1. Préalablement à la mise en service et après des modifications importantes, l’installation ou partie 

d’installation neuve fait l’objet d’un contrôle d’étanchéité et de conformité selon la norme d’application : NBN D51 
006 article 1, 2 et 3 réalisé par un organisme accrédité pour la norme NBN D51 006. 

Ce contrôle d’étanchéité et de conformité est réalisé ensuite tous les 5 ans par un organisme accrédité pour 
la norme NBN D51 006. 

L’entretien des installations et des appareils est annuel. Il est réalisé par un installateur agréé suivant l’arrêté 
du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les 
installations de chauffage central destinées au chauffage d’espaces de vie ou à la production d’eau chaude sanitaire et 
à réduire leur consommation énergétique.  

2.5.2. Avant leur mise en service, les appareils d’utilisation sont réglés par un installateur agréé suivant 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les 
installations de chauffage central destinées au chauffage d’espaces de vie ou à la production d’eau chaude sanitaire et 
à réduire leur consommation énergétique qui s’assure de leur fonctionnement correct. 

2.5.3. Le contrôle réalisé par l’organisme accrédité pour la norme NBN D51 006 a notamment pour l’objet : 
- le contrôle de conformité suivant les normes d’application citées ci-avant ; 
- la vérification que le nettoyage des brûleurs et le réglage de leur bon fonctionnement a 

bien été réalisé ; 
- la vérification du bon fonctionnement des dispositifs de protection et de régulation ; 
- la vérification de l’étanchéité de l’installation par un essai de mise sous pression 

suivant la norme applicable à l’installation ; 
- la vérification que le nettoyage des conduits d’évacuation des gaz de combustion a 

bien été réalisé ; 
- un examen du déclenchement des thermocouples.  

2.5.4. Aucune bouteille de gaz de pétrole liquéfié ne peut  se trouver dans des locaux destinés à une 
occupation nocturne. 

 
2.6. Installations de chauffage et de conditionnement d’air. 
2.6.1. Les installations de chauffage central et les installations centrales de conditionnement d’air sont 

inspectées une fois par an par un installateur qualifié. 



Cette inspection a notamment pour objet : 
— la vérification et le nettoyage des brûleurs; 
— la vérification des dispositifs de protection et de régulation; 
— la vérification et, si nécessaire, le nettoyage des conduits d’évacuation du gaz de combustion. 
En ce qui concerne les installations de chauffage central, l’inspection dont question ci-dessus est exécutée 

avant la mise en route des installations. 
2.6.2. Les conduits fixes ou mobiles servant à l’évacuation des fumées ou des gaz de combustion sont 

maintenus en bon état. Tout conduit brisé ou crevassé doit être réparé ou remplacé avant sa remise en service. 
Après un feu de cheminée, le conduit de fumée où le feu s’est déclaré est visité et ramoné sur tout son parcours, un 
essai d’étanchéité est ensuite effectué. 

2.6.3. Les installations de chauffage central à combustible solide ou liquide sont contrôlées en conformité 
avec l’arrêté royal du 6/01/1978 tendant à prévenir la pollution atmosphérique lors du chauffage de bâtiments à l’aide 
de combustibles solides ou liquides. 

Les installations de chauffage central à combustible solide ou liquide sont contrôlées suivant la périodicité 
prévue à l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique 
provoquée par les installations de chauffage central destinées au chauffage d’espaces de vie ou à la production d’eau 
chaude sanitaire et à réduire leur consommation énergétique.  

 
2.7. Installations de détection d’incendie, appareils et moyens d’annonce, d’alerte, d’alarme et d’extinction 

des incendies. 
2.7.1. Les installations généralisées de détection automatique sont réceptionnées comme indiqué dans la 

norme belge NBN S 21-100 « Conception des installations de détection automatique d’incendie par détecteur 
ponctuel ». Toutefois les contrôles doivent porter sur la totalité des installations (détecteurs, centraux, tableaux 
répétiteurs, asservissements, etc...). 

2.7.2. Les installations généralisées de détection automatique sont entretenues, vérifiées et contrôlées 
annuellement comme indiqué dans la norme belge NBN S 21-100 « Conception des installations de détection 
automatique d’incendie par détecteur ponctuel ». 

2.7.3. Les installations électriques d’annonce, autres que celles consistant en liaisons téléphoniques 
publiques, ainsi que les installations électriques d’alerte et d’alarme sont réceptionnées et vérifiées annuellement par 
un organisme agréé, pour le contrôle des installations électriques, par le Ministère des Affaires Economiques. 

2.7.4. Le matériel de lutte contre l’incendie est contrôlé, une fois l’an, conformément à la NBN S21-050 par 
une personne compétente d’une société qualifiée pour la maintenance d’extincteurs portatifs. 

2.7.5. Les dévidoirs muraux à alimentation axiale et les hydrants muraux, ainsi que leurs accessoires et les 
canalisations qui les alimentent, sont vérifiés tous les ans par un organisme équipé à cet effet, conformément à la 
NBN EN 671-3. 

2.7.6. A l’occasion des contrôles périodiques dont question à l’alinéa 21.7.5., la direction de l’établissement 
d’hébergement touristique s’assure de l’ouverture complète des vannes de barrage des dévidoirs muraux à 
alimentation axiale et des hydrants muraux. 
 

2.8. Divers. 
En outre, l’exploitant fait exercer annuellement le contrôle et l’entretien des installations suivantes par du 

personnel qualifié : 
— les portes et clapets Rf...; 
— les hottes de cuisine et leurs conduits d’évacuation; 
— les sources autonomes de courant et l’installation d’éclairage de sécurité; 
— les exutoires de fumées et les installations de désenfumage. 
Les dates de ces contrôles et les constatations faites au cours de ces contrôles doivent être inscrites dans le 

registre de sécurité qui doit être tenu à la disposition du bourgmestre ou de son délégué, du Ministre compétent ou de 
son délégué. 

 
 

Chapitre III. — Prescriptions d’occupation 
 

3.1. Généralités. 



Outre ce qui est prévu dans la présente réglementation, l’exploitant prend toute mesure utile afin d’assurer la 
protection des occupants de celui-ci contre l’incendie et la panique. Les mesures à caractère permanent, prises en ce 
domaine par l’exploitant, font l’objet de dispositions d’un règlement d’ordre intérieur. 

Périodiquement et au moins annuellement, l’exploitant attirera l’attention du personnel sur les prescriptions 
du présent chapitre. 

Les remarques consignées dans les procès-verbaux des contrôles périodiques prévus au chapitre 2 doivent 
faire l’objet des corrections appropriées dans les plus brefs délais. 
 

3.2. Espaces de circulation. 
3.2.1. Il est interdit de déposer ou de laisser séjourner dans les espaces de circulation, à utiliser en cas 

d’évacuation, des meubles, chariots et objets divers. Moyennant l’accord du Service d’incendie territorialement 
compétent, certains meubles fixes peuvent être placés dans les espaces de circulation pour autant que : 

— la largeur utile des espaces de circulation ne soit pas réduite par ces meubles, même lorsque leurs portes 
sont ouvertes; 

— que les meubles soient fixés ou qu’ils ne puissent être déplacés et (ou) renversés lors de l’évacuation du 
bâtiment; 

— que les meubles rembourrés soient conformes aux normes NBN EN 1021-1 et NBN EN 1021-2 relatives 
à « L’évaluation de l’allumabilité des meubles rembourrés ». 

3.2.2. Dans les locaux communs, tels que réfectoires, lieux de cultes, salles de séminaires, chapelles, 
accessibles ou non au public, le mobilier est disposé de façon à permettre la circulation aisée de personnes. 

3.2.3. Il est interdit, en toutes circonstances, d’empêcher le bon fonctionnement des portes à fermeture 
automatique et des portes ou volets à fermeture automatique en cas d’incendie. 

3.2.4. Dans les chemins d’évacuation, il est interdit de placer des miroirs pouvant induire les personnes 
hébergées en erreur sur la direction des escaliers et des sorties. 

  
3.3. Cuisines, appareils de cuisson et appareils de chauffage de liquides. 
3.3.1. Les appareils de cuisson et les appareils de chauffage de liquides sont suffisamment éloignés ou isolés 

de tout matériau inflammable. 
3.3.2. Dans les chambres, ainsi que dans les locaux du personnel, l’utilisation d’appareils de cuisson et 

d’appareils de chauffage de liquides n’est autorisée que si ces appareils fonctionnent à l’électricité et présentent des 
garanties suffisantes de sécurité. 

3.3.3. Les appareils de cuisson et de réchauffage sont suffisamment éloignés ou isolés de tout matériau 
inflammable. 

Aucun appareil mobile alimenté en combustible ne peut être placé ou utilisé à l’intérieur, à l’exception de 
ceux dont la quantité de combustible ne dépasse pas 3 kilos ou 1 litre. 

Les récipients vides et de réserve sont stockés à l’air libre ou dans un local spécialement aménagé à cet 
effet. Ce local ne contient aucune matière inflammable et est pourvu d’une aération basse et d’une aération haute. 
 

3.4. Installations électriques de force motrice, d’éclairage et de signalisation. 
Les canalisations souples alimentant les appareils électriques mobiles ne peuvent être susceptibles de faire 

obstacle à la circulation des personnes. 
 
3.5. Déchets et ordures. 
Les chiffons de nettoyage et les déchets sujets à auto-combustion ou facilement inflammables sont, soit 

placés dans les récipients métalliques appropriés munis de couvercles, soit mis à l’écart de façon à éviter tout risque 
d’incendie. 
 

3.6. Information du personnel et des résidents au sujet de la protection et de la lutte contre les incendies. 
3.6.1. Les membres du personnel et tout particulièrement les membres du personnel de garde nocturne sont 

entraînés à la manœuvre des moyens d’extinction et instruits des conditions de leur emploi. Ces personnes reçoivent 
également une formation générale en matière de prévention des sinistres. 

3.6.2. L’organisation des services au sein des établissements d’hébergement touristique sera telle qu’à tout 
moment, une personne ayant cette formation soit présente ou puisse être jointe au minimum par téléphone. 

3.6.3. Des instructions affichées en nombre suffisant et en des endroits convenables pour leur lecture : 
a) renseignent le personnel en ce qui concerne la conduite à suivre en cas d’incendie et notamment : 
— l’annonce immédiate de celui-ci; 



— la mise en œuvre des appareils ou moyens d’alerte, d’alarme et d’extinction des incendies; 
— les dispositions à prendre afin d’assurer la sécurité des clients, du personnel et éventuellement du public; 
— les dispositions à prendre pour faciliter l’intervention du service d’incendie compétent, 
b) informent les personnes hébergées au sujet de l’alarme afin de : 
— leur permettre d’identifier le signal correspondant; 
— leur faire connaître la conduite à suivre au cas où celle-ci serait donnée. 
3.6.4. Des exercices pratiques ayant pour objet d’instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas 

d’incendie sont organisés, au moins une fois par an, par la direction de celui-ci. 
3.6.5. Détection incendie. 
Tous les membres du personnel doivent connaître le fonctionnement et l’interprétation des signaux de 

l’installation de détection incendie. 
3.6.6. Consignes de sécurité et plans 
3.6.6.1. A l’entrée du bâtiment et dans les pièces d’accueil : 
Un plan du bâtiment destiné à renseigner les équipes de secours est affiché de façon visible; il doit indiquer 

notamment l’emplacement : 
— des escaliers et des voies d’évacuation; 
— des moyens d’extinction possibles; 
— le cas échéant, du tableau général du système de détection et d’alarme; 
— des chaufferies; 
— le cas échéant, des installations et des locaux présentant un risque particulier. 
3.6.6.2. A chaque niveau : 
Dans les bâtiments comportant deux ou plusieurs niveaux, un plan d’orientation conforme à ce qui est prévu 

à l’alinéa précédent est placé près des accès à chaque niveau. 
3.6.6.3. Dans chaque chambre ou appartement : 
Des instructions rédigées dans les trois langues nationales et en anglais indiquent la ligne de conduite à 

adopter en cas d’incendie. 
Elles sont complétées par un plan d’étage simplifié indiquant sommairement l’emplacement de la chambre 

(ou appartement) par rapport aux voies d’évacuation, aux escaliers et/ou sorties. 
Les instructions attirent notamment l’attention sur l’interdiction d’utiliser les ascenseurs en cas d’incendie. 
 
3.7. Protection des chutes 
Les puits, citernes, bassins, cuves, réservoirs et ouvertures quelconques, lorsqu’ils présentent du danger pour 

les personnes hébergées doivent être convenablement entourés de garde-corps solidement établis, de 1 mètre de 
hauteur minimum. 

Les baies de portes et fenêtres et autres ouvertures dans les murs, dont le seuil est à moins de 0.70 m au-
dessus du plancher vers l’intérieur du local et à plus de 1.20 m du sol vers l’extérieur, doivent être protégés par un 
garde-corps solidement établi, de 1 mètre de hauteur minimum. 

Les escaliers doivent être munis de solides mains courantes, placées à une hauteur minimum de 0.75 m du 
côté où il y a éventuellement danger de chute. Lorsque les escaliers ont une largeur dépassant 1.20 m ou lorsqu’il y a 
danger de chute des deux cotés, les mains courantes sont doubles. 

Les gardes-corps doivent être réalisés de manière à ce que les enfants ne puissent se faufiler entre les 
balustres. Il en est de même pour les mains courantes lorsqu’il y a danger de chute. 
 

3.8. Divers. 
3.8.1. L’exploitant veille à ce que les personnes non autorisées n’aient pas accès aux locaux et espaces 

techniques. 
3.8.2. Sans préjudice des prescriptions de l’arrêté royal du 21 octobre 1968 concernant les dépôts, en 

réservoirs fixes ou non réfrigérés, de gaz de pétrole liquéfiés, il est interdit de fumer, de s’approcher avec des objets 
en ignition, de produire du feu à moins de 5 m des récipients de gaz de pétrole liquéfiés et à moins de 2,5 m des 
récipients mobiles de ces gaz. 

Cette interdiction est signalée. 
3.8.3. Tout appareil d’utilisation destiné à être installé à demeure doit être livré avec une notice d’emploi et 

d’entretien rédigée dans la langue de l’utilisateur (et au minimum en français, néerlandais, allemand et anglais), 
donnant toutes les indications nécessaires pour que l’appareil soit utilisé avec sécurité et rationnellement. 
L’exploitant tient ces notices à la disposition des utilisateurs. 



3.8.4. Les abords des endroits où sont placés ou installés des appareils ou moyens d’annonce, d’alerte et 
d’extinction des incendies nécessitant une intervention humaine, sont maintenus constamment dégagés, afin que ces 
appareils ou moyens puissent être utilisés sans délai. 

 
 

 

 


